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Mars 2018 Incitation des citoyens au covoiturage et à l’éco-conduite 

 
 
 
Intitulé projet :  
 

Incitation des citoyens au covoiturage et à l’éco-conduite 
 

 
Description du projet 
 
Ce projet s’organise autour de deux axes : 
o L’organisation de formations à l’éco-conduite. 
o Le développement du recours au covoiturage par la création d’aires de covoiturage ou 

l’amélioration de celles existantes et de la promotion d’une plateforme de covoiturage (par 
exemple luxcovoiturage). 

 
 
Justification du projet  
 
En appui de la mise en œuvre du PAED, le projet permettra de diminuer la consommation 
d’énergie fossile dans les transports.  
 
En effet, le diagnostic met en évidence la forte dépendance à la voiture ainsi que le potentiel 
offert par la très bonne accessibilité routière (sortie de l’E411) pour y développer le covoiturage. 
 
 
Lien à la stratégie du PCDR  
 
Le projet contribuera à la réalisation des objectifs de développement suivants :  
 
Objectif principal 
 
 Objectif 5. Promouvoir les économies d'énergie et valoriser les ressources locales pour 

produire de l'énergie 
 
Objectif secondaire 
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